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Attestation de présentation des comptes
 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, 
nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'Association CPTS LOIRE 
ET MAUGES relatifs à l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025, qui se caractérisent par les données 
suivantes :

Total du bilan :      120 295 euros

Produits d'exploitation : 169 813 euros

Résultat net comptable :       63 094 euros

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre des 
experts-comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit 
ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la 
cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble tels qu'ils sont joints à 
la présente attestation.

Fait à BEAUCOUZE

Signature

Matthieu FOUQUERON
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COMPTES ANNUELS
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations f inancières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits f inis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL     ( II ) 1 352 650 702 1 153

   

   

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 120 945 650 120 295 31 621

    

    

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

    

    

1 352 650 702 1 153

    

   

   

    

    

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

119 593  119 593 30 469

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 8 550  8 550 8 550

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations f inancières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 111 043  111 043 21 919
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers (2)

Instruments f inanciers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

1 184  

63 094 1 184

64 277 1 184

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

31 563 12 000

  

TOTAL PASSIF 120 295 31 621

Total des dettes 56 018 30 438

  

  

17 584 10 870

  

64 277 1 184

6 872 7 568

63 093,73 1 183,57

(2) Dont emprunts participatifs   

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 56 018 30 438

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions f inancières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é

d
ié

s

F
o

n
d

s
 

re
p

o
rt

é
s

 e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

12 12

  

169 813 43 000

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions f inancières  

 

  

 

 

169 813 43 000

 

 

100

 

 

 

106 169 41 617

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

451

 

199

 

Aides f inancières   

  

106 719 41 816

63 094 1 184

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers f inanceurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif  immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations f inancières cédées

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

63 094 1 184

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 18463 094

  

  

  

  

  

169 813 43 000

106 719 41 816

63 094 1 184

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations f inancières cédées
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ANNEXE COMPTABLE
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INTRODUCTION 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 120 295 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   169 813 euros 
et un total charges de 106 719 euros, dégageant ainsi un résultat de 63 094 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.

Il a une durée de 12 mois.

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION

L'Association Association CPTS LOIRE ET MAUGES a pour objet social de 

- faciliter l'interconnaissance pluriprofessionnelle ;

- former une communauté de santé attractive et favoriser l'intégration des nouvelles générations 

de professionnels de santé ; 

- faciliter l'organisation de l'offre de soins, la continuité des soins, la prévention et la promotion 

de la santé des habitants du territoire dans une démarche de qualité de santé publique ;

- faciliter l'implication de tous les acteurs de santé intervenant sur le territoire, dont les 

partenaires institutionnels, des habitants, dans les démarches en santé et participer à 

promouvoir l'égalité de santé.

Les moyens mis en œuvre par l'association sont des ressources humaines et financières.

FAITS CARACTERISTIQUES 

Changement de méthode comptable 
À compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'entité applique pour la première fois les 
dispositions du règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement ANC n° 
2014-03 relatif au Plan comptable général. 
Ce règlement a notamment pour objet de clarifier et moderniser les règles de comptabilisation, 
d'évaluation et de présentation des actifs et passifs, ainsi que certaines informations à fournir dans 
l'annexe. 
L'application du règlement ANC n° 2022-06 constitue un changement de méthode comptable au sens 
de l'article 122-4 du Plan comptable général. 
Conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2022-06, ce changement de méthode est 
appliqué de manière prospective, sans retraitement des exercices antérieurs. 

Annexe Comptable
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Pour rappel, l'article 122-1 du plan comptable général dispose que : « Un changement de méthode 
résulte soit d'un changement de réglementation comptable, soit d'un changement de méthode 
comptable à l'initiative de l'entité. Un changement de règlementation s'impose à l'entité et le 
changement comptable en résultant n'a pas à être justifié. » 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l'Association Association CPTS LOIRE ET MAUGES ont été établis 

conformément aux dispositions du Plan Comptable Général et en particulier les Règlements du 

Comité de la Réglementation comptable rappelées ci-dessous : 

- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la 

modernisation des états financiers, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2023, et applicable aux 

exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 

- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2023-03 du 7 juillet 2023 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2019-04 du 8 novembre 2019 relatif aux 

comptes annuels des établissements et services privés sociaux et médico-sociaux. 

Les méthodes comptables retenues ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de bases :

-- Continuité d'exploitation

-- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre

-- Indépendance des exercices 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques.

1-   Valeurs immobilisées :

La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 

patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens. Ces 

éléments n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre.

L'amortissement a été calculé sur la durée probable d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé ont été, le cas échéant, dépréciés par voie de 

provision pour tenir compte de leur valeur actuelle.

Les amortissements sont comptabilisés en mode linéaire 

Les durées d'amortissement pratiquées sont les suivantes :

Matériel informatique : 3 ans

Annexe Comptable
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2 - Créances et dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

3 - Disponibilité

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE DES COMPTES 

Néant.

CONTINUITE D'EXPLOITATION

A la date d'arrêté des états financiers N, la direction de l'association n'a pas connaissance 

d'incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de l'entreprise à poursuivre son 

exploitation. Dans ce contexte, les comptes ont été élaborés selon le principe de continuité 

d'exploitation. 

CONCOURS PUBLICS & SUBVENTIONS OCTROYEES 

Montants des concours publics & subventions octroyées sur l'exercice

Informations sur les concours publics et subventions octroyés dans l'exercice

Intitulé Nature Catégories d'autorités 
administratives

Montants

Projet CPTS Subventions ARS 12 k€

Accord conventionnel 
interprofessionnel des 
CPTS*

Subventions ARS 158 k€

Annexe Comptable
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* La durée du contrat est de 5 ans, dans la limite de la durée de validité de l'accord conventionnel 
interprofessionnel applicable aux communautés professionnelles territoriales de santé.

Un ou plusieurs avenants au contrat peuvent être conclus à tout moment en cas de modifications 
souhaitées par les parties signataires sur les termes du contrat : modification de taille de la 
communauté professionnelle, modifications intervenus dans les missions choisies, modifications sur 
les indicateurs de suivi mis en place etc.

Le contrat a pris effet au 1er mars 2025.

AUTRES INFORMATIONS    

Honoraires du commissaire aux comptes :               

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes 

  In Extenso

Honoraires afférents à la certification des comptes   2 400 € 

Honoraires afférents à la certification des informations 
en matière de durabilité 

 
 

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes et la certification des 
informations en matière de durabilité 

 
 

Total 
 2 400 €

 

Annexe Comptable
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations f inancières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/202

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 352 1 352

  

1 352 1 352

1 352 1 352

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations  
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions
 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

650 199

   

199 650

199 650

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

451

 

  

451  

451  
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

1 184 

63 094

 

 

 

1 184

 

64 2771 184

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

1 184 64 277

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

1 184

(1 184)

 

 

 

 

 

 

 

63 094

 

 

 

63 094

63 094  
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations f inancières

Prêts 

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes f inancières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans 1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

8 550  

  

  

8 550

 

 

 

   

   

   

  

   

6 872   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

17 584   

   

31 563   

56 018

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 550

 

 

8 550  

 

 

 

 

 

6 872

 

 

 

 

 

 

 

 

17 584

 

31 563

56 018   
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

31 563

 

 

TOTAL 31 563

Subvention CPAM 3/12eme

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

31 563
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

DETAIL DES COMPTES ANNUELS
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Variations        %

Détail de l'Actif

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL II – Frais d’établissement NET       

TOTAL III - Actif Immobilisé NET 702,18 1 152,78 -39,090,58 3,65 (450,60)

Autres immobilisations corporelles 702,18 1 152,78 -39,09(450,60)0,58 3,65

MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INF 1 351,80 1 351,8021830000   1,12 4,27

AMORTISSEMENT MATERIEL DE BUREAU E (649,62) (199,02)28183000 -226,4(450,60)-0,54 -0,63

TOTAL IV - Actif Circulant NET 119 593,30 30 468,59 292,5199,42 96,35 89 124,71

Autres créances 8 550,00 8 550,00   7,11 27,04

PARTENAIRES - COMPTES COURANTS 8 550,00 8 550,0045500000   7,11 27,04

Disponibilités 111 043,30 21 918,59 406,6289 124,7192,31 69,32

CREDIT AGRICOLE 111 043,30 21 918,5951210000 406,6289 124,7192,31 69,32

TOTAL DU BILAN ACTIF 120 295,48 31 621,37 280,42100,00 100,00 88 674,11
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Variations        %

Détail du Passif

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds propres 64 277,30 1 183,57 N/S53,43 3,74 63 093,73

Total des fonds propres (situation nette) 64 277,30 1 183,57 N/S53,43 3,74 63 093,73

Report à nouveau 1 183,57   1 183,570,98  

Report à nouveau 1 183,57  11000000  1 183,570,98  

Excédent ou déficit de l’exercice 63 093,73 1 183,57 N/S61 910,1652,45 3,74

Total des autres fonds propres       

Total autres fonds propres       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL IV - Total des dettes 56 018,18 30 437,80 84,0446,57 96,26 25 580,38

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 872,10 7 567,80 -9,19(695,70)5,71 23,93

COLLECTIF FOURNISSEURS CREDITEURS 27,96 11,99040C 133,1915,970,02 0,04

FACTURES NON PARVENUES 6 844,14 7 555,8140810000 -9,42(711,67)5,69 23,89

Autres dettes 17 583,58 10 870,00 61,766 713,5814,62 34,38

CHARGES A PAYER 17 583,58 10 870,0046860000 61,766 713,5814,62 34,38

Produits constatés d'avance 31 562,50 12 000,00 163,0219 562,5026,24 37,95

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 31 562,50 12 000,0048700000 163,0219 562,5026,24 37,95

Total du passif 120 295,48 31 621,37 280,42100,00 100,00 88 674,11
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des produits d'exploitation 169 812,50 43 000,00 294,91100,00 100,00 126 812,50

Ventes de biens et services       

Produits de tiers financeurs 169 812,50 43 000,00 294,91100,00 100,00 126 812,50

Concours publics et subventions 169 812,50 43 000,00 294,91100,00 100,00 126 812,50

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION  43 000,0074000000 -100,0 100,00 (43 000,00)
SUBVENTIONS D’EXPLOITATION DRFIP 12 000,00  74100000  7,07  12 000,00
SUBVENTION CPAM 157 812,50  74200000  92,93  157 812,50

Autres produits d'exploitation       

Total des charges d'exploitation 106 718,77 41 816,43 155,2162,85 97,25 64 902,34

Autres achats et charges externes 106 168,64 41 617,41 155,1162,52 96,78 64 551,23

FOURNITURES PETIT EQUIPEMENT 113,89 519,7460630000 -78,090,07 1,21 (405,85)
Locations 2 000,00  61300000  1,18  2 000,00
ABONNEMENT PLEXUS SANTE 3 178,00 1 380,0061351000 130,291,87 3,21 1 798,00
MAINTENANCE 50,26 362,6061500000 -86,140,03 0,84 (312,34)
PRIME D'ASSURANCE 238,60  61600000  0,14  238,60
SEMINAIRES 370,00  61850000  0,22  370,00
PERSONNEL MIS A DISPOSITION 50 477,55 23 491,4662100000 114,8829,73 54,63 26 986,09
HONORAIRES COMPTABLES 4 800,00 2 400,0062260000 100,002,83 5,58 2 400,00
HONORAIRES DIVERS 1 690,00 1 100,0062261000 53,641,00 2,56 590,00
INDEMNITES PROFESSIONNELS 40 136,93 10 870,0062262000 269,2423,64 25,28 29 266,93
VOYAGES ET DEPLACEMENTS 980,50  62510000  0,58  980,50
RECEPTIONS 2 126,61 546,0862570000 289,431,25 1,27 1 580,53
TELEPHONE 153,04 73,7962620000 107,400,09 0,17 79,25
SERVICES BANCAIRES 73,00 54,0062780000 35,190,04 0,13 19,00
COTISATIONS DIVERSES (219,74) 819,7462820000 -126,8-0,13 1,91 (1 039,48)

Cotisations sociales 99,53   0,06  99,53

Autres charges de personnel 99,53  64800000  0,06  99,53

Dotations aux amortissements et aux dépréciation 450,60 199,02 126,410,27 0,46 251,58

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 450,60 199,0268112000 126,410,27 0,46 251,58

Résultat d'exploitation 63 093,73 1 183,57 N/S37,15 2,75 61 910,16

Total des produits financiers       

Total des charges financières       

Résultat financier       

Résultat courant avant impôts 63 093,73 1 183,57 N/S37,15 2,75 61 910,16

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       

Excédent ou déficit de l’exercice 63 093,73 1 183,57 N/S37,15 2,75 61 910,16
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31/12/2025COMPTES ANNUELS AU 

Variations        %

Détail du Compte de Résultat

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       



 

 
IN EXTENSO AUDIT CENTRE OUEST 
Agence : ANGERS OUEST 
Siège social : 8 rue Eugène Brémond – CS 40007 - 49308 CHOLET cedex 
SAS au capital de 713 880 euros 
451 538 771 RCS ANGERS 
Membre de la Compagnie Régionale des commissaires aux comptes Ouest Atlantique 
Membre du Conseil Régional de l’ordre des experts comptables Ouest Atlantique 
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Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Loire et Mauges  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

13 Avenue Jean Robin 

49290 Chalonnes-sur-Loire 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 

Aux membres de l’Association,  

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association CPTS LOIRE ET MAUGES relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Nous précisons que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 n’ont pas fait l’objet d’une 

certification par un commissaire aux comptes. 

 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

  

Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans la note « Faits caractéristiques » de l’annexe des comptes annuels qui expose le 

changement de méthodes comptables concernant l’application du règlement comptable ANC n°2022-

06 relatif à la modernisation des états financiers. 
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres de l’assemblée générale.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

Le commissaire aux comptes 

 

IN EXTENSO AUDIT CENTRE OUEST Grégoire GAILLARD 

 

 

 

 

Associé 

 

Pièces annexées : Bilan, Compte de résultat, Annexe 
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits f inis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

C
O

M
P

T
E

S
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TOTAL ( II ) 1 352 650 702 1 153

   

   

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 120 945 650 120 295 31 621

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( III )

    

    

1 352 650 702 1 153

    

   

   

    

    

    

    

    

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

119 593  119 593 30 469

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
    

 

 
 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 8 550  8 550 8 550

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 111 043  111 043 21 919
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

1 184  

63 094 1 184

64 277 1 184

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

31 563 12 000

  

TOTAL PASSIF 120 295 31 621

Total des dettes 56 018 30 438

  

  

17 584 10 870

  

64 277 1 184

6 872 7 568

63 093,73 1 183,57

(2) Dont emprunts participatifs   

(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 56 018 30 438

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 

 
 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é

d
ié

s

F
o

n
d

s
re

p
o

rt
é

s
e

t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

  

  

Subventions d'investissement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

  

 

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

12 12

  

169 813 43 000

  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

169 813 43 000

 

 

100

 

 

 

106 169 41 617

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

451

 

199

 

Aides financières   

  

106 719 41 816

63 094 1 184

 

 
 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits   

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges   

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

63 094 1 184

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 18463 094

  

  

  

  

  

169 813 43 000

106 719 41 816

63 094 1 184

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

 

 

 

 

 
 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
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INTRODUCTION 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 120 295 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   169 813 euros 

et un total charges de 106 719 euros, dégageant ainsi un résultat de 63 094 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.

Il a une durée de 12 mois.

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION

L'Association Association CPTS LOIRE ET MAUGES a pour objet social de 

- faciliter l'interconnaissance pluriprofessionnelle ;
- former une communauté de santé attractive et favoriser l'intégration des nouvelles générations 
de professionnels de santé ; 
- faciliter l'organisation de l'offre de soins, la continuité des soins, la prévention et la promotion 
de la santé des habitants du territoire dans une démarche de qualité de santé publique ;
- faciliter l'implication de tous les acteurs de santé intervenant sur le territoire, dont les 
partenaires institutionnels, des habitants, dans les démarches en santé et participer à 
promouvoir l'égalité de santé.

Les moyens mis en œuvre par l'association sont des ressources humaines et financières.

FAITS CARACTERISTIQUES 

Changement de méthode comptable 
À compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'entité applique pour la première fois les 
dispositions du règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement ANC n° 
2014-03 relatif au Plan comptable général. 
Ce règlement a notamment pour objet de clarifier et moderniser les règles de comptabilisation, 
d'évaluation et de présentation des actifs et passifs, ainsi que certaines informations à fournir dans 
l'annexe. 
L'application du règlement ANC n° 2022-06 constitue un changement de méthode comptable au sens 
de l'article 122-4 du Plan comptable général. 
Conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2022-06, ce changement de méthode est 
appliqué de manière prospective, sans retraitement des exercices antérieurs. 

Annexe Comptable
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Pour rappel, l'article 122-1 du plan comptable général dispose que : « Un changement de méthode 

résulte soit d'un changement de réglementation comptable, soit d'un changement de méthode 

comptable à l'initiative de l'entité. Un changement de règlementation s'impose à l'entité et le 

changement comptable en résultant n'a pas à être justifié. » 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes annuels de l'Association Association CPTS LOIRE ET MAUGES ont été établis 
conformément aux dispositions du Plan Comptable Général et en particulier les Règlements du 
Comité de la Réglementation comptable rappelées ci-dessous : 
- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la 
modernisation des états financiers, homologué par l’arrêté du 26 décembre 2023, et applicable aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 

- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2023-03 du 7 juillet 2023 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

- Règlement de l'Autorité des Normes Comptables n°2019-04 du 8 novembre 2019 relatif aux 
comptes annuels des établissements et services privés sociaux et médico-sociaux. 

Les méthodes comptables retenues ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases :

-- Continuité d'exploitation
-- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
-- Indépendance des exercices 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments est la méthode des coûts historiques.

1-   Valeurs immobilisées :
La valeur brute des éléments de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le 
patrimoine, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens. Ces 
éléments n'ont pas fait l'objet d'une réévaluation légale ou libre.
L'amortissement a été calculé sur la durée probable d'utilisation des biens.
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé ont été, le cas échéant, dépréciés par voie de 
provision pour tenir compte de leur valeur actuelle.

Les amortissements sont comptabilisés en mode linéaire 
Les durées d'amortissement pratiquées sont les suivantes :

Matériel informatique : 3 ans

Annexe Comptable
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2 - Créances et dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

3 - Disponibilité

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE DES COMPTES 

Néant.

CONTINUITE D'EXPLOITATION

A la date d'arrêté des états financiers N, la direction de l'association n'a pas connaissance 
d'incertitudes significatives qui remettent en cause la capacité de l'entreprise à poursuivre son 
exploitation. Dans ce contexte, les comptes ont été élaborés selon le principe de continuité 
d'exploitation. 

CONCOURS PUBLICS & SUBVENTIONS OCTROYEES 

Montants des concours publics & subventions octroyées sur l'exercice

Informations sur les concours publics et subventions octroyés dans l'exercice

Intitulé Nature Catégories d'autorités 

administratives

Montants

Projet CPTS Subventions ARS 12 k€

Accord conventionnel 
interprofessionnel des 
CPTS*

Subventions ARS 158 k€

Annexe Comptable
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* La durée du contrat est de 5 ans, dans la limite de la durée de validité de l'accord conventionnel 
interprofessionnel applicable aux communautés professionnelles territoriales de santé.

Un ou plusieurs avenants au contrat peuvent être conclus à tout moment en cas de modifications 
souhaitées par les parties signataires sur les termes du contrat : modification de taille de la 
communauté professionnelle, modifications intervenus dans les missions choisies, modifications sur 
les indicateurs de suivi mis en place etc.

Le contrat a pris effet au 1er mars 2025.

AUTRES INFORMATIONS    

Honoraires du commissaire aux comptes :               

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes 
 In Extenso
Honoraires afférents à la certification des comptes  2 400 € 
Honoraires afférents à la certification des informations 
en matière de durabilité 

 
 

Honoraires afférents aux services autres que la 
certification des comptes et la certification des 
informations en matière de durabilité 

 
 

Total 
 2 400 €

 

Annexe Comptable
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/202

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1 352 1 352

  

1 352 1 352

1 352 1 352

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes  

  

 

 

  

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations  
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

 

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

   

  

   

   

   

   

   

   

   

650 199

   

199 650

199 650

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

451

 

  

451  

451  
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

1 184 

63 094

 

 

 

1 184

 

64 2771 184

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

  

Réserves statutaires ou contractuelles

1 184 64 277

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

1 184

(1 184)

 

 

 

 

 

 

 

63 094

 

 

 

63 094

63 094  
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

8 550  

  

  

8 550

 

 

 

   

   

   

  

   

6 872   

   

   

   

  

   

 

   

   

   

17 584   

   

31 563   

56 018

 

 

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités aff iliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 550

 

 

8 550  

 

 

 

 

 

6 872

 

 

 

 

 

 

 

 

17 584

 

31 563

56 018   
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIONNELS

31 563

 

 

TOTAL 31 563

Subvention CPAM 3/12eme

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

31 563
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